ARRETE n° 340 CM du 6 juin 2005 modifiant l’arrêté n°673 CM du 15 avril 2004 modifié 
portant organisation du service de la direction de la santé.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 modifiée portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour application ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’application de la délibération n° 2000-132APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant organisation du service de la direction de la santé ;

Vu le rapport provisoire de l’inspection générale de l’administration de la Polynésie française en date du 8 avril 2005 relatif à l’évaluation de la gestion des ressources humaines de la direction de la santé ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er juin 2005,
Arrête :

Article 1er.— L’article 6 de l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 est modifié ainsi qu’il suit :

I - L’alinéa 1er de l’article 6 est ainsi rédigé :

“L’administration centrale du service de la direction de la santé comporte trois bureaux et quatre départements :”

II - L’article 6 b) est ainsi rédigé :

“Le bureau des affaires juridiques a pour missions :

En matière sanitaire :
-
d’étudier, d’élaborer et de rédiger la réglementation sanitaire de la Polynésie française sur instructions du directeur de la santé et/ou à la demande du ministre de tutelle ;
-
de consolider la réglementation en vigueur ;
-
de traiter le contentieux relatif aux affaires sanitaires dans lesquelles la responsabilité de la Polynésie française est engagée.

En matière sociale :
-
d’assurer la veille réglementaire et la  communication  au BRHF de toute information juridique relative au personnel de la santé ;
-
de participer à l’évolution de la réglementation sociale;
-
de traiter le contentieux du personnel de la direction de la santé lorsque ce contentieux engage la responsabilité de la Polynésie.”

III - L’article 6 f) est ainsi rédigé :

“Sans préjudice des délégations, le cas échéant, accordées aux subdivisionnaires visés à l’article 7 du présent arrêté et aux directeurs d’hôpitaux visés à l’article 9, le bureau des ressources humaines et formation (BRHF) a pour mission la gestion du personnel, de l’évolution des carrières et des programmes de formations du personnel de la direction de la santé.

A ce titre, le BRHF est chargé notamment de :

-
veiller aux respect de la réglementation sociale et du travail, et informer sans délais le directeur de la santé des risques de contentieux ;
-
assurer le suivi des relations avec les partenaires sociaux;
-
assurer la gestion prévisionnelle des emplois et, à ce titre, établir, au moins deux fois par an, un bilan des besoins prévisionnels en personnel, notamment médical et paramédical, et les dispositions à prendre ;
-
préparer les actes relatifs aux recrutements, affectations ou changements de position administrative du personnel. Il en assure le suivi et la communication des pièces aux agents concernés ;
-
réaliser les tableaux d’avancement et les propositions de bonifications nécessaires à l’avancement du personnel et en assurer le suivi ;
-
gérer les primes, indemnités diverses et heures supplémentaires ;
-
établir le plan de formation annuel de la direction de la santé, en assurer la mise à jour régulière, en collaboration avec les subdivisionnaires et les responsables visés à l’article 11, et organiser les formations en collaboration, le cas échéant, avec l’Institut Mathilde-Frébault qui lui est rattaché ;
-
assurer la diffusion, auprès du personnel, de  toute information relative aux formations, mutations internes et concours ;

-
établir les procédures de gestion du personnel en conformité avec la réglementation du travail et les diffuser auprès des responsables des formations ou structures sanitaires et des subdivisionnaires ;
-
fournir au bureau des affaires juridiques toute information utile permettant le traitement contentieux.

Le responsable du BRHF est nommé par le directeur de la santé, après avis favorable du ministre de la santé. Il veille à l’exécution des missions de son département. Il propose au directeur de la santé tout dispositif permettant d’améliorer la gestion des ressources humaines.

Le responsable du BRHF rend compte de son activité au directeur de la santé.”

IV - A la fin de l’article 6, est inséré un point g) ainsi rédigé:

“Le département dénommé : centre des soignants itinérants.

Le centre polynésien des soignants itinérants (CPSI) assure, prioritairement en situation d’urgence et grâce aux ressources humaines qui lui sont affectées exclusivement, le remplacement temporaire du personnel médical et paramédical dans les hôpitaux périphériques, dispensaires, centres médicaux et postes de secours relevant de la direction de la santé.

A ce titre, et en fonction de l’urgence signalée par les subdivisionnaires et les responsables de structures à l’échelon déconcentré des îles du Vent, le centre assure le déploiement des ressources humaines disponibles dans les structures intéressées pour assurer la continuité des soins.

Le CPSI comprend : 

-
un bureau composé d’une équipe volante de personnels médicaux et paramédicaux ;

-
un bureau chargé de la gestion administrative et logistique du centre.
Le CPSI est placé sous l’autorité d’un responsable qui reçoit les délégations nécessaires à l’exercice des missions de celui-ci. Le responsable du CPSI est nommé par le directeur de la santé, après avis favorable du ministre de la santé.”

Art. 2.— Les  second et troisième alinéas de l’article 7 de l’arrêté n°673 CM du 15 avril 2004 susvisé sont modifiés ainsi qu’il suit :

“Chaque subdivision déconcentrée a vocation à mettre en œuvre les missions de la direction de la santé figurant au point 25 de l’annexe de l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié définissant les missions des services de l’administration de la Polynésie française confiées, dans chaque archipel, à la circonscription ou aux subdivisions déconcentrées.

Chaque subdivision déconcentrée est placée sous l’autorité d’un subdivisionnaire nommé par le directeur de la santé, après avis favorable du ministre de la santé. Il gère administrativement l’ensemble des formations sanitaires et les cellules délocalisées du centre d’hygiène et de salubrité publique situées dans la subdivision sur laquelle il a autorité et veille à l’exécution des missions sanitaires qui leur sont dévolues.”

Art. 3.— L’article 8 de l’arrêté n°673 CM du 15 avril 2004 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

“Art. 8.— Des formations sanitaires et du Centre d’hygiène et de salubrité publique situés sur l’archipel des îles du Vent

Sur l’archipel des îles du Vent, les formations sanitaires et le Centre d’hygiène et de salubrité publique visés au chapitre 34 représentent un échelon déconcentré de la  direction de la santé. 

Le cas échéant et dans les mêmes conditions que les autres responsables visés à l’article 11, le directeur peut nommer, pour faciliter la gestion administrative et technique de l’ensemble des centres médicaux, centres dentaires, dispensaires, infirmeries et postes de secours visés à l’article 9 :

-
un responsable pour ceux de Tahiti Iti ;
-
un responsable pour ceux de Moorea-Maiao.”

Art. 4.— L’article 9 de l’arrêté n°673 CM du 15 avril 2004 est modifié ainsi qu’il suit :

I - Le deuxième alinéa de l’article 9 a) est ainsi rédigé :

“Le directeur de l’hôpital est nommé par le directeur de la santé après avis favorable du ministre de la santé”.

II - Le troisième alinéa de l’article 9 a) est complété par les dispositions suivantes :

“Le directeur de l’hôpital peut, sous réserve d’en avoir reçu expressément délégation par le ministre de la santé, exercer certaines prérogatives du directeur de la santé. Il rend compte de son activité à ce dernier et, le cas échéant, au subdivisionnaire.”

III - Le premier alinéa de l’article 9 h) est abrogé

Art. 5.— L’alinéa premier de l’article 11 est ainsi rédigé :
“Sans préjudice de dispositions particulières prévues par le présent arrêté, sont désignés par note du directeur de la santé les responsables :”

Le reste sans changement

Art. 6.— L’article 14 de l’arrêté n°673 CM du 15 avril 2004 susvisé est abrogé.

Art. 7.— L’annexe relative aux postes ouverts au service de la direction de la santé est supprimée.

Art. 8.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6juin 2005.

Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Pia FAATOMO.

